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- Monsieur le Président ; 
 

- Monsieur le Haut-Commissaire des Nations Unies  
  pour les Réfugiés (HCR) ; 
 

- Mesdames et Messieurs les Chefs de délégation ; 
 

- Distingués invités, Mesdames et Messieurs ! 
 
La République du Congo souscrit à la déclaration du 
Groupe africain délivrée par l’Algérie. Mais, avant tout 
propos, je voudrais me faire le devoir de transmettre les vifs 
remerciements du Gouvernement de mon pays aux 
organisateurs de cette 71e session du Comité Exécutif du 
HCR. Pour nous avoir conviés à cette rencontre qui s’inscrit 
dans le cadre d’une réflexion globale sur l’apatridie et plus 
généralement sur la protection des réfugiés à travers le monde. 
 
Je saisis cette occasion pour traduire la reconnaissance du 
Gouvernement de mon pays à l’endroit du HCR pour ses 
actions multiples, multiformes, humanitaires, généreuses et 
soutenues en faveur des réfugiés en République du Congo. 
 
Monsieur le Président, 
 

Notre session se tient dans un contexte particulier. Un contexte 
marqué par la pandémie du Covid-19 qui a mis à mal toutes les 
économies à travers le monde et accentué la crise financière qui 
avait déjà fragilisé la plupart des économies des pays en 
développement.  
 

En République du Congo, cette pandémie a nettement 
aggravé la situation des 43.000 réfugiés qui y vivent. Le 
caractère inopiné de cette pandémie, la précarité des structures 
sanitaires imputable au sous-développement général, la mise en 
danger de la vie même des personnels au service du refuge 
humanitaire et de l’asile…bref, tout cela a créé une situation 
inédite dans notre pays comme du reste dans tant d’autres 
régions du monde.  
 
 



 
 
Une situation qui impose aujourd’hui des remises en question, 
des choix courageux, des décisions hardies et peut-être même un 
changement de paradigme.  
 

Dans ce contexte, notre Gouvernement s’est totalement 
investi en faveur de l’assistance aux réfugiés vivant sur le 
territoire du pays, notamment l’assistance humanitaire. 
D’importantes décisions en faveur de l’assistance aux réfugiés et 
de leur protection ont été prises. A titre d’exemple, je peux citer :  
 

- la tenue des sessions d’éligibilité et de recours au 
statut de réfugié ;  
 

- l’approbation par les deux chambres de notre 
parlement de la loi fixant le droit d’asile et le statut de 
réfugié ; 

 

- l’adoption en Conseil des ministres du décret portant 
institution du titre de voyage conventionnel 
biométrique des réfugiés.  

 

Ces décisions, dois-je le rappeler, s’inscrivent dans le droit fil des 
recommandations du Forum mondial sur les réfugiés, tenu du 
17 au 18 décembre 2019, ici même à Genève. Elles témoignent, 
s’il en était besoin, de la volonté jamais démentie de mon pays de 
contribuer invariablement au renforcement des mécanismes de 
protection des réfugiés vivant sur son territoire.  
 
Monsieur le Président,  
 

Sur la question de l’apatridie, le Gouvernement de mon 
pays est fidèle à ses engagements internationaux. A ce jour, 
il a été procédé à l’établissement et à la délivrance de plus de 
1925 actes de naissance aux réfugiés nés sur le territoire 
congolais. Tandis que près de 1200 actes de naissance ont été 
délivrés aux populations autochtones.  
 
 
 
 
 



 
 
De même, l’adoption du décret portant ratification de la 
Convention relative au statut des apatrides et celui portant 
ratification de la Convention sur la réduction des cas 
d’apatridie, constituent des points d’orgue dans l’application de 
la politique du Gouvernement en faveur des personnes en 
détresse.    
 
Monsieur le Président, 
 

Tout en saluant les efforts du HCR dans la recherche des 
solutions durables en faveur des réfugiés et tout en 
exprimant notre gratitude à l’endroit des pays donateurs et autres 
acteurs humanitaires, mais au regard du fardeau financier que fait 
peser sur nos économies fragiles la lutte contre la pandémie du 
Coronavirus, Monsieur le Président, je ne peux que solliciter 
l’appui multiforme des Nations Unies aux efforts du 
Gouvernement de mon pays.  
 
En somme, aidez-nous à mieux aider les réfugiés !  
 
Je vous remercie. 
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